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clause du fief n'etant pas inseree dans les reconnaissances

ooncernant ce bätiment, ce serait une erreur vulgaire que de

pretendre que l'assuj ettissement au fief y est neanmoins ren-
ferme implicitement. Et ils s'empressent d'ajouter que
« c'est lä une erreur dont Monsieur l'Acteur n'est pas capable,

car il n'y a que les ignorants en I'art commissariat
qui puissent y tomber »

Quant au style qui n'avait pas l'heur de plaire ä Monsieur
le secretaire Dufresne, il faut reconnaitre, ä l'honneur de

l'ecrivain montreusien, qu'il n'etait pas du tout empetre. Et
d'une fagon generale, dans les suppliques, memoires et repli-
ques, le style communal soutenait avantageusement la com-

paraison avec le frangais bailiival, digne ancetre du frangais
federal.

P. HENCHOZ.

L'ANNEE DE LA MISfiRE EN SUISSE'

et plus particulierement dans le Canton de Vaud

1816-1817.

(suite)

II. — EPHEMERIDES.

l8l6.
8 et 11 janvier. — La Municipality de Lausanne fixe

comme suit, par livre, le prix du pain et de la viande :

Boeuf et vache gras, 10 crutz; mouton et brebis gras, 10

crutz ; veau gras, 8 crutz ; pain blanc, 6 crutz; pain de l'ev£-

che, 5 ba crutz; pain moyen, 4 :i/4 crutz.

12 fevrier. — Morges. Le prix de la viande est fixe, par
livre, comme suit :

Boeuf, 12 V» crutz ; mouton, 10 crutz; veau, 7 crutz.

29 mars. — Le Departement des finances constate la
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hausse du prix des grains1, envisage la perspective dune
mince recolte et propose de remettre en vigueur une loi
abrogee qui interdisait l'exportation du ble et en permettait
l'importation. Le Conseil d'Etat prend en consequence un
arrete prohibant la sortie ä l'etranger des grains en nature
ou convertis en farine ou en pain.

12 avril. — Vu le rencherissement des grains et le peu
d'apparence d'une bonne recolte, le C. E.2 decide d'inviter
la Societe d'economie et d'agriculture ä recommander aux
cultivateurs, par sa feuille periodique, de planter davantage
de pommes de terre. On pense que de telles mesures prises
d'une maniere ostensible par le Gouvernement pourraient
donner des craintes, jeter l'alarme et provoquer par lä meme
un rencherissement. — Adoption d'un arrete prohibant jus-
qu'au ier juillet 1816 l'exportation des pommes de terre.

Le Gouvernement cherche des personnes disposees ä faire
des achats de grains ä l'etranger.

ij avril. — Adoption d'un arrete relatif ä l'importation
des grains. La perception de l'impot extraordinaire de con-
sommation auquel l'entree des froments et autres grains ainsi

que des farines, est assujettie (loi du 29 mai 1805) est sus-

pendue ä dater de ce jour jusqu'au 31 mai prochain.

5 juillet. — La Gazette de Lausanne rassure ses lecteurs

au sujet des taches que les astronomes ont observees dans le
soleil et qui paraissent avoir fait naltre des suppositions
alarmantes.

8 juillet. — Le Gouvernement bernois prohibe par une
ordonnance la sortie des graihs.

1 La moyenne des mercuriales du marche de Lausanne a
pour les 3 derniers mois, de 29 batz 3 rappes par quarteron.
Pour les 6 mois pröc^dents, eile avait et£ de 27 b. 2 J/2 r., puis de
28 b. 1 r. En 1814 et dans les 6 premiers mois de 1815, les prix
(Haient tombes fort au-dessous de 25 batz.

2 C. E. Conseil d'Etat vaudois.
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io juillet. — Le Departement des finances presente au
C. E. le rapport qui lui a ete demande sur les mesures qu'il
pourrait y, avoir ä prendre au sujet du rencherissement

extraordinaire des grains. II preconise de prendre des

mesures tendant ä conserver dans le canton les grains qui

peuvent s'y trouver et de favoriser l'importation des grains
de l'etranger.

Les grains ayant subitement rencheri, vu l'exportation qui
s'en est faite, le C. E. defend l'exportation des pommes de

terre et de tous les legumes farineux.

12 juillet. — On signale des accaparements de grains qui
se sont faits sur le dernier marche d'Yverdon. Le Conseil

d'Etat donne ä ce sujet des instructions aux Municipality de

Lausanne et d'autres communes, possedant un marche.

La Municipality de Lausanne decide qu'il y a lieu de faire

un achat de 100 sacs de froment ou d'epeautre dans le canton

de Berne et de faire acheminer ce grain immediatement

sur cette ville. Cet achat ne put s'efifectuer, ä cause des

mesures prises par le Gouvernement de Berne.

i'j juillet. — A Paris, les colporteurs ont vendu un recit
intitule : Details sur la fin du monde. Cette catastrophe etait
attendue pour le 18 juillet.

2jjuillet. — La Gazette de Lausanne contient l'entrefilet
suivant :

« Le 18 juillet est passe et cette journee, qui devait etre
> marquee par le plus effroyable cataclysme, n'a offert
« d'autre merveille que le retour du beau temps. Quelques
» personnes, meme eclairees, avaient vu dans les taches du
» soleil un commencement d'extinction de cet astre. »

25 juillet. — M. Panchaud-Laharpe ecrit de Berne au

Departement des finances qu'il a achete pour le Gouvernement,

fait gruer et partir 221 quarterons de seigle ä

27 batz le quarteron et 600 quarterons d'epeautre k 41
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batz. II ajoute qu'il va partir pour Soleure et que s'il y
a lieu, il poussera jusqu'ä Aarau pour continuer les achats.

Le Departement des finances fait la recapitulation des

achats de grains dejä faits par l'Etat. Iis s'elevent, ä cette
date, ä 440 sacs, non compris ce qui a ete emplette dans
les premiers moments, de M. de Loys.

On ecrit ä M. Panchaud-Laharpe pour le prier de ne pas
faire d'achats ulterieurs et l'inviter ä rentrer ä Lausanne.

27-j/ juillet. — Plusieurs personnes des environs d'YvER-

don assurent avoir ressenti une secousse de tremblement
de terre dans la nuit du 27 au 28 juillet. Les eaux du lac de
Neuchätel ont hausse d'environ 2 pouces de France, du 27

au 31 de ce mois.

j aoüt. — Le landamman en charge fait part au C. E.
d'une proposition faite par la maison Bazin, de Marseille, de

fournir des bles etrangers ä la France.
« On observe que ces bles ont baisse parce qu'etant arrives

ä Marseille apres la recolte, on ne trouve pas ä les y vendre

et qu'on est dans le cas de les reexporter. »

8 aoüt. — Le Departement des finances expose verbale-

ment que la provision de grains de l'Etat est pres d'etre
epuisee et qu'il conviendrait d'envoyer quelques personnes
de confiance au dehors, notamment dans le Pays de Gex

pour l'augmenter, afin de continuer comme precedemment
les versements sur les marches jusqu'ä la prochaine recolte.

Le C. E. adopte ce preavis.

g aoüt. — Moudon. Depuis quelques semaines, les habitants

les plus aises de cette ville ont fait une souscription
qui a produit environ 50 louts destines ä fournir du pain aux

pauvres, en proportion de leurs besoins. Le Gouvernfement,
informe de cet acte de bienfaisance, s'est empresse d'en

exprimer sa satisfaction particuliere. (Le C. E. fit de meme

pour d'autres localites qui avaient distribue des secours).
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12 aoüt. — Combremont-le-petit. On commence les mois-

sons de seigle.

ij aoüt. — Les nouvelles des diverses parties de la Suisse

parlent des malheurs causes par les inondations.
Le C. E. renvoie au Ier octobre l'ouverture de la chasse,

l'intemperie des derniers mois ayant generalement retarde la

recolte des grains.

14 aoüt. — Le Gouvernement de Berne ordonne qu'une
collecte generale sera faite ä l'occasion du Jeüne, en faveur
des victimes des inondations.

15 aoüt. — Orbe. Une souscription vient d'etre faite en
faveur des pauvres non bourgeois de cette ville. Le C. E.

accorde 6 sacs d'epeautre ä prix reduit.

28 aoüt. — Le C. E. discute la question de savoir s'il y
aurait lieu de faire quelques approvisionnements en grand

pour l'annee prochaine, ou si Ton doit abandonner ce soin

au commerce. II decide d'ecrire au Bourguemestre de Zurich,
President de la Diete, pour le prier de vouloir bien faire les

demarches necessaires afin d'obtenir du Gouvernement fran-

gais le transit et la sortie des grains qu'on pourrait faire
venir de Marseille ou de tel autre port de la Mediterranee.

Le Canton de Vaud s'inscrit pour cent mille quintaux.
M. Blanchenay, Conseillerde commerce suisse ä Marseille,

avait attire l'attention de la Diete sur le fait que quelques

individus, prevoyant les besoins de la Suisse, avaient

demande ä la Direction des Douanes en cette ville des

permis d'exportation par terre, soit la faculte de transit des

bles d'origine etrangere.

jo aoüt. — Le Departement des finances emet l'idee

d'envoyer une lettre-circulaire aux Juges de paix pour les

inviter ä engager les Municipalites des communes les plus
considerables ä faire des achats de grains ä l'etranger afin
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d'assurer la subsistance de leurs ressortissants et de mainte-
nir les prix ä un taux qui ne soit pas trop eleve.

Le C. E. ajourne cette mesure et decide de faire prendre
des renseignements aussi exacts que possible sur l'etat de la

recolte dans les diverses parties du canton.

31 aoüt. — Le Vorort donnant suite ä la demande du C. E.
du 28 aoüt, charge M. deTchann, son Repräsentant ä Paris,
de faire les demarches necessaires aupres du Gouvernement

frangais.

7er septembre. — On commence les moissons de froment
ä Combremont-le-Petit.

7 septembre. — Le C. E. considerant que le haut prix
auquel se sont eleves les comestibles doit faire renoncer pour
le moment ä tout moyen d'utiliser les pommes de terre
autrement que pour la nourriture de l'homme, defend, sous
des peines severes, de les distiller.

Le C. E. decide de charger le Departement de l'interieur
de voir si, comme cela a lieu dans des pays du Nord, on ne

pourrait pas tirer parti, pour la nourriture des hommes, de la

mousse d'Islande (lichen Blandicus) qui se trouve en abon-

dance sur les montagnes du canton.

g septembre. — Le C. E. decide de demander au canton
directeur de faire des demarches diplomatiques pour obtenir
des Gouvernements du Piemont et de la Lombardie la libre

extraction de 100,000 quintaux de ble, pour le cas oü le

Gouvernement frangais en refuserait le transit.

ig septembre. — Le Conseiller d'Etat de la Harpe est

designe pour se rendre ä Marseille. II pourra empletter jus-

qu'ä 30,000 quintaux de ble. II est autorise ä conferee avec

les agents d'autres Gouvernements suisses sur cette place
ahn d'eviter les effets de la concurrence.

20 septembre. — La Sarraz. La Municipality decide qu'il



ne sera plus fait qu'une sorte de pain qui doit etre un bon

pain moyen.
21 septembre. — Le Vorort fait savoir qu'il va faire des

demarches pour obtenir le libre transit des bles achetes par
les cantons suisses dans les ports de Genes et de Trieste.

25 septembre. — L'ouverture de la chasse est renvoyee
au Ier novembre, la recolte des grains n'etant pas encore
faite dans toutes les parties du canton.

27 septembre. — La notice sur les comestibles, par M. de

I.oys, se vend des aujourd'hui au profit des pauvres chez M.

Andre Fischer, libraire ä Lausanne, avec un appendice
contenant des avis utiles qui doivent etre mis en pratique
dans le mois d'octobre au plus tard.

30 septembre. — Lausanne. M. le Syndic expose que les

boulangers lui ont fait part de l'extreme embarras dans lequel
ils se trouvent pour se pourvoir des grains necessaires ä leurs
etablissements. lis l'ont prie de demander l'intervention du

Gouvernement pour leur procurer 100 ä 200 sacs des grains
qui viennent du Brisgau. Le Departement des finances a

repondu que l'approvisionnement des marches n'etant pas

encore assure, c'etait ä regret qu'il ne pouvait satisfaire ä

cette demande.

3 octobre. — MM. Muret-Fasnacht et Burnat sont envoyes
en Allemagne avec la mission d'acheter 20,000 quintaux de

ble, si les prix leur paraissent favorables.

Meme jour. — M. Theodore Rivier fournit ä M. le Con-

seiller de la Harpe des lettres de credit destinees ä lui

procurer les fonds necessaires pour les achats de ble, qu'il
est charge d'operer ä l'etranger pour le compte de l'Etat.
Celui-ci remettra ä des maisons de Paris, par l'entremise
d'une banque de Lausanne, la contre-valeur des payements
faits ä fl. de la Harpe.

11 octobre. — La commune de Lausanne prete 20oolivres
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ä la Direction des pauvres habitants de cette ville, pour lui

permettre d'acheter en Piemont du riz destine aux soupes
economiques.

12 octobre. — Le Departement des finances vient d'arreter

400 sacs de froment pour l'approvisionnement du Pays d'en

Haut et de la Vallee de Joux jusqu'ä l'arrivee des grains
de la souscription.

Le C. E. decide qu'il n'y a pas lieu, pour le moment, ä

continuer la vente des grains de l'Etat sur les marches.

/8 octobre. — Le C. E. accepte les ofifres de Sylvius
Dapples de lui fournir 100,000 francs de Suisse ä 5 °/o, plus

ij.i °/o de commission.

2i-2j octobre. — Les deputes des cantons occidentaux

se reunissent en conference ä Berne pour discuter du reta-
blissement de la libre circulation des denrees dans l'interieur
de la Suisse. (Cette conference, ä laquelle prit part le Con-

seiller d'Etat Clavel, n'eut pas de resultat pratique en ce qui
concerne le canton de Vaud).

22 octobre. — Le C. E. decide de rompre les n6gociations
entamees avec des banquiers de Bale, quidemandent un taux

trop eleve.

2j octobre. — Apres avoir pris connaissance du rapport du

professeur Struve et de M. Bischoff, on renonce ä 1'emploi
de la mousse d'Islande pour la nourriture de l'homme.

jo octobre. — Reponse du due de Richelieu concernant
l'extraction des ports de France de 100 mille quintaux de

ble. Les emmagasinements du port de Marseille ne sont pas
assez considerables pour permettre, dans la situation oü se

trouve la France, des prelevements pour le canton de Vaud.
Par contre, les grains que ce canton ferait venir du Levant
ou de toute autre contree pourront transiter par le territoire
fran^ais.

Novembre. — La Bibliotheque Universelle recommande
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comme particulierement utile la methode anglaise d'enlever
les germes de la pomme de terre et de les conserver dans du

son, a l'abri de la gelee, pour les planter au printemps.
2 novembre. — M. de la Harpe ecrit de Genes (26 octo-

bre) qu'il vient d'arreter 18,000 emines, soit 32,400
quintaux de ble. II dit qu'il vaudrait mieux faire passer ces

bles par Marseille et Geneve (que par une autre route);
qu'ainsi ils ne reviendraient pas au delä de 50 batz la mesure
de Lausanne. II demande de nouveaux credits. On avait auto-
rise l'achat de 50,000 quintaux (dont 20,000 en Allemagne).

Cette quantite est insuffisante au moment ou Ton apprend
de tous les points de l'Europe que des besoins se font
sentir, que des achats se preparent et que les pays d'oü Ton

esperait recevoir des grains n'ont pas davantage que pour
leurs propres besoins. On decide done de faire acheter

encore 50,000 quintaux de bl£.

On s'en rapporte ä M. de la Harpe pour les transports
en lui temoignant toutefois le desir qu'il fasse remettre
au sieur Paschoud (de Vevey) un millier de quintaux pour les

transporter par le Simplon,- afin d'en accelerer l'arrivee.
Meme jour. — Le sieur Jaunin, cadet, ä Vevey, offre 127

sacs de froment du Brisgau, ä 28 francs 5 batz 8 rappes le

quintal de marc, et 140 sacs de froment de Baviere, a 26

francs 7 batz, rendus franco ä Morges, Vevey ou Lausanne.

Le Conseil d'Etat autorise le Departement des finances ä

negocier cet achat si on peut l'obtenir ä un prix un peu
plus bas.

7 novembre. — M. Ie Lieutenant (du C. E.) fait connaitre
la situation fächeuse oil se trouvent les habitants de la

Vallee de Joux sous le rapport des approvisionnements.
La recolte d'orge y a ete tres petite, les pommes de terre
ont donne tres peu et les avoines ont ete gelees.

Le Conseil d'Etat decide d'envoyer ä la Vallee et dans
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les regions de montagne les premiers grains qu'on recevra.
Meine jour. — Le C. E. decide d'organiser des gardes

bourgeoises.

8 novembre. — La Municipality de Vevey offre de verser
des ä present 15,000 francs ä compte sur la souscription

pour les grains.

g novembre. — M. Burnat ecrit de Bale qu'il a opere un

petit achat de 60 sacs de froment (de 200 livres de marc
chacun) et qu'il a l'espoir d'en acheter encore 200 sacs cette
semaine. La qualite en est tres belle.

Une partie arrivera par eau et sera rendue ä Yverdon au

prix de 26 francs 5 batz le quintal de marc; le reste sera

expedie par terre et reviendra ä 28 francs le quintal de meme

poids.
Meme jour. — Une lettre de Marseille (4 novembre) an-

nonce que M. de la Harpe, de concert avec M. Odier, a

achete 4000 charges de ble, moitie pour Vaud, moitie pour
Geneve. Us expedieront 4 ä 5 cents sacs par terre et le reste

par eau. Le quintal de marc reviendra tout au plus ä 25 francs
de Suisse, rendu dans les entrepots du canton de Vaud.

Meme jour.— M. Grosjean-Autran, de Morges, soumet
aü Conseil d'Etat un projet tendant ä diminuer le prix du

pain par le melange d'une certaine quantite de feves du
Levant avec la farine de froment. Ces feves reviendraient ä

17 livres 5 batz au plus le quintal de marc. On pourrait en
faire acheter un chargement qui se trouve en quarantaine ä

Marseille.

Le Conseil autorise cet achat, ä la condition que les feves

soient de bonne qualite.
(Dans le cercle de la Tour-de-Peilz, on fit usage de feves

qui avaient beaucoup d'analogie avec Celles du Levant).
12 novembre. — On vendange ä Morges.
16 novembre. — Vu la cherte du ble en Allemagne, le
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C. E. autorise M. de la Harpe ä porter ses achats dans le

Midi jusqu'ä 6o,ooo quintaux.
20 novembre. — M. Burnat ecrit de Bale (18 nov.) qu'il a

emplette 3100 sacs de ble au prix de 47 ä 51 francs le sac

pesant de 196 ä 205 livres. Huit cents sacs sont en route

pour Soleure et dans le courant de la semaine tous ces achats

seront charges. II a arr£te, chez MM. Ehinger & 0®, 100,000
francs pour 6 mois, ä 2 iji °/0, commission comprise.

21 novembre. — La Sarraz. La Municipality decide de

faire une vente de chenes pour subvenir ä l'entretien des

pauvres.

3 decembre. — Le C. E. fixe ä 8 quarterons de grains et ä

8 quarterons de pommes de terre le quantum des denrees

qu'un ressortissant d'un autre canton peut exporter au

moyen d'un billet de besoin. Les billets de l'espece ne vau-
dront que pour leur porteur et pour une seule famille. (Des
abus avaient ete constates dans l'emploi de ces billets).

5 decembre. — Le C. E. decide d'ecrire ä M. de Tchann,
le Charge d'affaires de Suisse ä Paris, pour lui faire connaitre

qu'on a fait des achats de ble en Italie et que ces bles

doivent passer par la France. On a des craintes au sujet du

transit de ces grains et on le prie de parier ä M. de Richelieu

afin qu'il provoque les precautions necessaires.

Meme jour. — Le C. E. s'occupe de l'affaire des boulan-

gers de Morges et conseille la fermete ä la Municipality, de

cette ville.

7 decembre. — M. Perdonnet ecrit de Paris qu'il dispo-
serait de 100,000 francs (pour le payement des blys de la

souscription); mais il desire que cette somme lui soit rem-
beursee dans l'espace d'un mois, avec un interet de 5 °/0. II

a fait des demarches aupres d'autres maisons. MM. Deles-

sert & Cie fourniraient 150,000 francs ä 3 mois, renouvela-

bles et sans commission, se reservant seulement l'exactitude
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des payements. D'autres maisons temoignent de bonnes

dispositions. On remercie M. Perdonnet, se bornant ä accepter

Koffre de MM. Delessert & Cie, pour le credit de 150,000
francs, sauf ä profiter plus tard des avantages ofierts par
d'autres maisons.

12 decembre. — Grand concert de bienfaisance ä Lausanne.
16 decembre. — Defense esLfaite aux ressortissants du

canton de Vaud, sous peine de 4 francs d'amende par quar-
teron, d'aller moudre dans celui de Fribourg.

77 decembre. — Le Gouvernement d'Appenzell a depute
ä Munich et ä Stuttgart M. le landammann Zellweger pour
obtenir des facilites dans l'exportation des grains. Plusieurs

gouvernements cantonaux ont egalement fait des demarches

dans ce but aupres de ces deux cours et aupres de celle de

Karlsruhe.

1817

Lausanne. Apres le Nouvel-An. — Le ble coüte 85 batz
le quarteron (13,704 centimetres cubes); les pommes de

terre, 25 batz.

2 janvier. — M. de Tchann, Charge d'affaires de Suisse ä

Paris, annonce qu'il a communique ä S. Exc. M. de Kjche-

lieu le contenu de la lettre du Conseil d'Etat du 5 septembre
1816, relative au transport des bles achetes ä Genes et ä

Livourne. S. Excellence lui a dit que les mesures etaient

prises partout pour que le transit des bles pour la Suisse ne

soufifrit point de difficulte.

j janvier. — Le C. E. examine un projet de traite ä

conclure avec les entrepreneurs de charrois pour le transport

de nos bles de Lyon ä Coppet, au prix de 6 francs par
quintal de marc, tous frais ä leur charge. On cite les

entrepreneurs qui seraient disposes ä traiter ä ces conditions.

4 janvier. — Le C. E. adopte un rapport du Departement
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de l'lnterieur sur la situation penible des habitants de la

paroisse de Savigny. Le juge de paix de Lutry sera invite
a faire accelerer l'etablissement d'un comite de secours
ä Savigny, ainsi que les collectes qui doivent se faire en

faveur des habitants de cette" paroisse. Le juge de paix de

Cully sera egalement invite ä provoquer incessamment tant
l'etablissement d'un tel comite pour la partie de cette

paroisse qui depend de Villette, que la levee de collectes en

faveur des pauvres de ce ressort. L'un et l'autre de ces juges
de paix seront charges de stimuler les Municipality respec-
tives ahn qu'elles prennent des dispositions plus efficaces

pour secourir leurs administres dans ces temps de besoins

extraordinaires.
On fera remarquer que l'obligation de secourir les pauvres

concerne d'abord et essentiellement les communes et que
la bourse de l'Etat se trouve actuellement tres surchargee;

que, cependant, si les moyens des communes interessees et
les subsides locaux ne pouvaient suffire et qu'il y eüt quelques

cas particulierement graves et urgents, le Conseil d'Etat
verra ce qu'il y aura ä faire.

6 janvier. — Le C. E. accorde 48 livres ä la commune de

Buchillon pour les secours les plus necessaires. II fait
observer qu'on devrait trouver des secours chez les classes

aisees et qu'il faut en chercher lä. II ne peut accorder le

subside de 10 batz par pauvre et par semaine, qui a ete

sollicite.

77 janvier. — Le bureau des bles expose qu'il a fait ä

toutes les communes ayant participe ä la souscription, une

premiere repartition des grains qui sont entres, ä raison d'une

livre de ble par franc. II y a des grains dans plusieurs entre-
p6ts des principaux marche du canton. La majeure partie
des communes, ä l'exception de celles des montagnes aux-
quelles il sera fait incessamment une nouvelle distribution,



— 184 —

sont approvisionnees pour quelque temps. II est urgent de se

procurer par le produit des ventes une partie des fonds
necessaires au remboursement des avances faites pour les

achats et transports. Le C. E. autorise, en consequence, la
mise en vente des bles, au prix courant, dans tous les prin-
cipaux lieux de marche, si le Departement des finances ne

peut se procurer de l'argent d'une autre maniere.
16 janvier. — Ste-Croix demande une nouvelle distribution

de grains.
20 janvier. — M. de la Harpe est autorise ä rentrer dans

le canton, attendu que les operations de reception et de

reexpedition des grains ä Lyon sont organisees. (Vers le 25

janvier, il etait de retour ä Lausanne).
Meme jour. — Renvoi au Departement de l'interieur d'une

petition de la Municipality de Cremin tendant ä obtenir un
secours pour aider les pauvres ä sa charge.

21 janvier. — Les premiers transports des grains achetes

par le Gouvernement et qui transitent actuellement par la

France meridionale sont arrives jeudi soir ä Ouchy. On en a

distribue de suite aux communes. De nouveaux transports
sont successivement attendus, et toutes les mesures sont

prises par le Gouvernement pour en accelerer l'arrivage.
Ces circonstances ont eu dejä une influence heureuse sur les

prix. Les grains, d'ailleurs, abondent sur nos marches et

leur quantite excede maintenant les demandes. Le vin

eprouve egalement une baisse, inseparable de la diminution

que la consommation a generalement eprouvee.
22 janvier. — Le C. E. refuse ä Jean-Daniel Mury, de

Vallamand, la permission d'exporter ä Neuchätel 24 mesures
de pommes de terre.

5 mars. — Deux memb.res de la Commission speciale
etablie ä Berne pour l'entreprise de Xabaissement des lacs de

Bienne, de Neuchätel et de Morat — MM. les colonels Koch
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de l'interieur une conference preliminaire.
Les deliberations ont fait mention des inondations que

les contrees riveraines de ces lacs et de la Thiele ont

eprouvees, surtout l'annee derniere, et auxquelles elles

demeurent exposees.
Le Gouvernement de Berne est dans l'intention de porter

remede ä cet etat de choses et demande l'appui financier des

cantons de Vaud, de Fribourg, de Neuchätel et de Geneve.

Le projet de Berne evalue les travaux necessaires ä

2 millions de francs anciens.

Le C. E. vaudois est d'accord en principe sur ces

travaux, mais il invoque la difficulte des temps et les enormes

depenses qu'il a supportees et ne veut se Her en aucune
maniere. *

6 mars. — Les communes de Ste-Croix, Bullet et
Mauborget demandent une provision d'orge. La quantite
d'orge en magasin etant insuffisante, on leur envoie de l'orge
melange de poisettes et d'avoine.

7 mars. — Le Prefet de Gruyeres a invite la commune de

Montreux, qui possede des fonds riere Montbovon, ä partici-

per ä l'entretien des pauvres de cette derniere localite.

8 et ii mars. — Les prix ayant hausse depuis quelque

temps, le C. E. prend de nouvelles mesures pour empecher

l'accaparement des denrees. II decide entre autres que, pour
le moment, on ne vendra pas de grains aux boulangers.

14. mars. — Un tremblement de terre assez violent a ete

ressenti dans tout le canton, ainsi qu'ä Berne, ä Neuchätel, ä

Geneve et en Savoie. Plusieurs secousses successives ont ete

pergues dans l'espace d'une minute. Presque partout, les

oiseaux places dans les cages ont ete precipites des appuis

sur lesquels ils dormaient. A Yverdon, un tableau solidement

suspendu ä un mur a ete jete sur le plancher. Dans une
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autre maison, un plafond en gyps, presque neuf, a ete fendu

en plusieurs endroits. Vingt-quatre heures auparavant, quelques

personnes avaient ete frappees d'un coup violent mais

sourd. comme une espece de detonation souterraine. En
general, on a remarque dans les murs une sorte de craque-
ment qui s'est prolonge meme apres la secousse.

14 mars. — Ensuite d'une lettre peu rassurante adressee

d'Orbe ä la Commission de police, le C. E. decide, notam-

ment, de faire envoyer des grains ä Orbe et ä Ste-Croix et
d'en expedier tous les 8 ou 15 jours, contre payement moitie

comptant, moitie dans le delai de deux ou trois mois, aux
communes qui en auraient besoin.

75 mars. — La Municipality de Vaulion demande 150

sacs d'orge pour subvenir aux besoins de ses administres et

pour ensemencer les terres. Le bureau des bles ne peut
fournir que 17 sacs d'orge pur et 25 sacs d'orge melange.

18 mars. — Circulaire du C. E. aux Municipalites au

sujet de la reprise de la vente des bles en magasin.
Les commissaires des grains regoivent l'ordre de ne vendre

pour le moment qu'aux particuliers qui font eux-memes leur
pain pour leur propre usage.

21 mars. — Lausanne. Les boulangers ont paru en
Municipality au nombre de 25. Ii leur a ete fait part de la mesure

qui exige qu'ils fassent au moins deux fournees de pain par
jour, l'une de pain de l'Eveche, l'autre de pain moyen, sous

peine de 4 francs d'amende.

20 et 22 mars. — Circulaire aux commissaires des grains.
Iis devront fixer deux jours par semaine pour le vente aux
particuliers.

IIa ete cree 12 entrepots de grains, savoir: Aigle, Vevey,
Pays-d'Enhaut, Lausanne, Morges, Rolle, Nyon, La Vallee,
Orbe, Yverdon, Moudon et Payerne.

24 mars. — Lausanne. A partir de ce jour, il est defendu
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a;ix boulangers de fabriquer d'autre pain que celui des

trois especes usitdes. Le pain devra etre vendu ä la livre,
aux prix fixes successivement par la ville.

25 mars. — Malgre la cherte des comestibles etlesbas prix
du travail des artisans, la Caisse d'Epargne du Chenit, fondee

au commencement de 1816, a dejä regu environ 2700 francs.
28 mars. — M. le Professeur Leresche demande ä l'Etat,

au nom du Comite charge de faire preparer les soupes 6co-

nomiques, une quantity de sei assez forte, afin de satisfaire

aux besoins qui sont grands. II a distribue en fevrier 37,800

portions de soupe, dans lesquelles il est entre 71 quintaux
de sei. II lui en est accorde 89 quintaux.

28 mars. — L'etablissement de secours de la commune
du Chenit sollicite un envoi de feves, d'orge et d'avoine, pour
en fabriquer du pain et le distribuer aux families. Comme on
n'a pas d'avoine et qu'on reserve l'orge pour les semailles,
le C. E. accorde 15 sacs de feves au prix de 20 livres le

quintal de marc.

2g mars. — Le Conseil communal de Grandson expose
la penurie dans laquelle se trouve cette localite et demande

un entrepöt, ou des bles pour la somme de 4000 francs qu'il
a souscrite. L'entrepot est refuse, mais il est fourni 65 sacs

de ble.

1" avril. — II existe encore 2000 quintaux de grains
dans les magasins de la Ville de Lausanne. La Municipality
accepte, sous reserve de l'approbation du Conseil communal,

une offre de 1000 quintaux de grains venant d'Odessa, faite

par M. Marcel, intendant des peages.
11 avril. — Lausanne. La Municipality decide de fournir

du pain aux pauvres k un prix inferieur k la taxe ordinaire.

15 avril. — Le tableau suivant indique, en crutz, la

progression du prix de la livre de pain ä Lausanne en 1816 et

1817.
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Taxes de la Municipalite :

1816 1817

8 avril 2i mai 6 juillet io aoüt is avril
Pain blanc 7 8 10 supprime 12 !/4

» -de l'ev£che -6 7 8 3/t 10 iji 11 iji
» moyen 5 i/4 6 7 */* 8 3jk 10

ig avril. — Le prix du froment destine ä etre vendu dans

les greniers de l'Etat est fixe ä 30 francs le quintal de marc

pour celui du Midi, et ä 29 francs pour celui d'Allemagne.

2g avril. — Le Petit Conseil de Bale publie une proclamation

sur la misere actuelle. II invite ses ressortissants ä la

sobriete, ä des moeurs austeres et ä la resignation chretienne.

En meme temps, il interdit la danse, les repas publics et les

grandes fetes de mariage, sous peine de 10 francs d'amende

pour chaque contrevenant.

jo avril. — Circulaire du C. E. aux Municipality pour
prevenir quelques abus constates dans la delivrance des
billets de besoin. On a fait de ces billets des objets de speculation.

II est fait defense de delivrer des billets de besoin aux

personnes qui ont des provisions chez elles ; ä celles qui ont
revendu le ble precedemment delivre par les greniers; ä

celles qui remettraient leurs billets de besoin aux boulan-

gers, blatiers, meuniers, fourniers, aubergistes, ou aux indi-
vidus pauvres secourus par les communes.

Avril. — Orbe. Le froment coüte 85 et 90 batz la mesure

(14,259 centimetres cubes); les pommes de terre, 21 ä 22 batz.

Fin avril et commencement de mai. — La livre de pain
coüte : ä Romainmotier 3 V2 batz ; ä Orbe 4 batz et!/., crutz;
ä Fleurier 4 !/2 batz; ä La Chaux-de-Fonds 5 batz.

Mai. — Geneve. Le bastion bourgeois, destine ä un jardin
botannique, a ete defriche, fume et plante de pommes de terre.
On distribue des avis imprimes, contenant l'instante priere
de retrancher les yeux soit germes des pommes de terre
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qu'on consomme dans les menages de la ville. Ces germes
sont recueillis tous les deux jours par des gens preposes ä

cet effetj et ensuite r^partis dans les campagnes pour etre
plants.

12 mai. — Le C. E. consent ä preter 500 sacs de ble ä

Zurich, quantite ä prendre sur un envoi commande ä Geines

par ce canton.
1 g mai. — Le bureau des bles refuse de nouveaux envois

ä la commune de Burtigny qui en a dejä regu 10 quintaux
pour ses pauvres.

20 mai. — MM. Fevot et Bugnion, ä Lausanne, se char-

gent de recevoir des dons pour les pauvres d'AppENZELL.

23 mai. — Des amis de l'humanite ä Ste-Croix ayant
sollicite des secours aupres de divers particuliers du canton,
afin d'adoucir la situation de cette commune, oil les privations

et les souffrances se font si vivement sentir, expriment
leur gratitude ä ces personnes pour les dons regus ; ils temoi-

gnent particulierement leur sensibilite ä des personnes de

Vevey qui, quoique en petit nombre, ont fait parvenir der-
nierement des charites de leur argent, montant ä pres de

17 louis. (C. Thevoz, pasteur, ä Ste-Croixj.
30 mai. — Buchillon demande des secours pour les

pauvres qui sont au nombre de 78. On a dejä frappe aux
portes des gens aises de la region et on n'ose plus le faire,

fl faudrait 210 livres pour empecher ces malheureux deperir
de faim d'ici k la prochaine recolte. Le Departement des

finances constate que sur ces 78 pauvres, ily a 33 recidivates

qui sont originaires d'autres communes. II propose d'accorder

50 livres et de faire contribuer les communes interessees ä

l'entretien de ces 33 individus.
2 j-uin. — Adoption d'un projet de decret qui confirme

jusqu'au 31 mai 1818 le pouvoir extraordinaire confere au

Conseil d'Etat pour restreindre le commerce des denrees
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selon les circonstances, et pour prendre toutes les mesures
necessaires pour assurer l'approvisionnement du canton.

3 juin. — Le Gouvernement vaudois vient de faire une
troisieme distribution de secours adressee aux divers comites
de bienfaisance, ou aux pasteurs. Ceux-ci, dans leur assem-
blee annuelle, ont exprime leur sensibilite et la reconnaissance

de leurs paroisses.
6 juin. — La Sarraz. La Iivre de pain blanc coüte 17

crutz et celle de pain bis, 14 crutz. La grosse viande et le

mouton se payent 13 crutz la livre; le veau, 8 crutz.
Le vin vieux coüte 15 4/2 batz le pot.

13 juillet. — Vu l'etat des approvisionnements et l'appro-
che des recoltes, le Gouvernement vaudois revoque les mesures

extraordinaires qu'il avait prises touchant la circulation
des denrees dans le canton.

ig aoüt. — Une forte secousse de tremblement de terre
a ete ressentie ä Rougemont dans la nuit du 13 au 14 aoüt.

2g aout. — Vu la baisse generale des prix, le C. E. permet
aux Suisses d'autres cantons d'acheter des grains et des

denrees sur les marches du canton et de les exporter. Une

exception est faite pour les pommes.de terre et les avoines.

/er septembre. — Le tableau suivant montre la hausse, puis
la baisse, en crutz, de la livre de pain ä Morges, en 1817.

Taxe municipale :

3 avril 2iavril 28 avril 14 juillet 1" septembre

Pain blanc 13 13 14 12 8 J/ä
» moyen 12 12 13 xx 7

1 /2
» bis 10 10 i/j 11 9 6 1/2

5 septembre. — Le Gouvernement de Fribourg a revoque
l'arrete du 18 decembre 1816, qui interdisait les spectacles
ainsi que les danses publiques et particulieres.
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